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DOROT ISRAEL 2012
 SEQ CHAPTER \h \r 1RĖGLEMENTS GÉNÉRAUX, ISRAËL, LA SÉCURITÉ et LES ANNULATIONS

 SEQ CHAPTER \h \r 1Au parent ou tuteur dément nommé du demandeur :

En reconnaissant la situation changeante en Israël, et afin d’adresser les inquiétudes continues sur la sécurité exprimées par les parents, le formulaire suivant souligne les réglementes généraux concernant Israël, la sécurité et les annulations. Veuillez lire attentivement les points suivants :
1.
 Sécurité : En collaboration avec le gouvernement d’Israël, l’Agence juive pour Israël, le sous-département de la Sécurité du Ministère de l’Éducation d’Israël, l’Armée israélienne, la Police frontalière d’Israël et les Forces de police locales, le Centre Bronfman des Expériences en Israël offrira une fois de plus aux participants de cette expérience les plus hautes normes de sécurité en tous points pendant tout le Programme en Israël.  

Afin d’assurer ces normes, une certaine flexibilité dans le développement des itinéraires est nécessaire. Les mesures de précautions sécuritaires en Israël peuvent engendrer des itinéraires qui peuvent ne pas inclure des lieux précédemment visités lors de voyages antérieurs. En fait, les itinéraires finaux seront sujets à des révisions de façon régulière. Une telle flexibilité permettra le Centre Bronfman des  Expériences  en Israël d’offrir  ses participants une expérience en toute sécurité tout en étant mémorable.

2.
Frais de traitement : Une fois le demandeur accepté dans le programme, les frais de traitement de 600$ CAD remis avec le formulaire de demande seront déposés par le Centre Bronfman de l’éducation juive. Ces frais de traitement sont non-remboursables au participants du programme, même si le programme est annulé.

3.     Directives de paiement : 




Un chèque postdaté au montant de 1 550$ en date du 1 février 2012 accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive. 




Un chèque postdaté au montant de 1 550$ en date du 7 mars 2012 accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive. 



Un chèque postdaté au montant de 1 550$ en date du 4 avril 2012 accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive.



Un chèque postdaté au montant de 1 550$ en date du 2 mai 2012 accompagnant votre demande d’inscription payable à l’ordre du Centre Bronfman de l’Éducation Juive.
4.
Politique d’annulation : 


a)
Inclus dans le prix pour le programme 2012 sont les frais couvrant l’assurance annulation. Cette assurance annulation garantira que si le (la) participant(e) doit annuler son voyage avant la date de départ, les paiements de pénalité seront négligeables.

b)
Si les participants annulent leur participation au programme pour quelque raison que ce soit, les pénalités financières suivantes s’appliqueront :

Pour annulation entre le 1 avril et le 1 juin 2012

     

3 400 CDN$ (50% du coût total)

Pour annulation après le 1 juin 2012


                         5  100 CDN$ (75% du coût total)
Je soussigné, _____________________________, le dément nommé de ________________________________,

                                          (Parent/tuteur)                                                               (Veuillez inscrire le nom du participant en lettres moulées)

reconnaît avoir lu et compris les règlements généraux énumérés ci-dessus concernant Israël, la Sécurité et les Annulations.
_______________________________________



________________________________                                                                                                                                                                     Parent/Tuteur légal                                                                                               Date
